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Avertissement


Le document que nous vous remettons aujourd’hui est un modèle général et ne constitue pas un avis juridique.

Il s’agit d’un exemple conçu par Info Justice Laval-Laurentides-Lanaudière pour vous aider dans vos démarches.

Vous devez donc compléter ce document en l'adaptant à votre situation. 

Attention! Les juristes du centre Info Justice Laval-Laurentides-Lanaudière ne peuvent en aucun cas :

· Rédiger, vérifier, valider ou réviser vos documents; 

· Vous donner un avis juridique, que ce soit à l’égard des éléments à inscrire dans votre contrat et de la stratégie à adopter.



Dernière mise à jour : décembre 2025
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	RESSOURCES UTILES



· Barreau du Québec, Bottin des avocats
https://www.barreau.qc.ca/fr/trouver-un-avocat/ 

· Barreau Laurentides-Lanaudière, Trouver un avocat
https://www.barreaudelaurentideslanaudiere.qc.ca/trouver-un-avocat/ 

· Éducaloi, Contrats
https://educaloi.qc.ca/categories/contrats/ 

· Éducaloi, Organismes
https://educaloi.qc.ca/categories/organismes/ 

· Juripop, Services aux organismes
https://juripop.org/jai-besoin-dun-avocat-services-offerts-obnl/#:~:text=En%20cas%20de%20litiges%20ou,de%20Montr%C3%A9al%2C%20Laval%20et%20Longueuil 

· Espace OBNL
https://www.espaceobnl.ca/fr/ 

· IMAQ
https://imaq.org/ 

· Trouver un district judiciaire
https://www.justice.gouv.qc.ca/nous-joindre/recherche-dun-district/ 
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	VÉRIFIEZ QUE CE MODÈLE EST POUR VOUS



Ce modèle s’adresse à vous si :

1. Vous et un organisme partenaire souhaitez faire de la mutualisation afin d'effectuer un partage de ressources humaines;

Voici des exemples de mutualisation de ressources humaines :
· Votre organisme doit recruter une ressource comptable, mais vos besoins se limitent à deux jours par semaine. En échangeant avec un autre organisme, vous découvrez qu’il cherche eux aussi une personne pour ce même poste, mais pour trois jours par semaine. Vous décidez alors de partager cette ressource afin d’optimiser les coûts et de répondre efficacement à vos besoins respectifs.

· Votre organisme a besoin d’un·e technicien·ne en informatique à l’occasion pour des besoins ponctuels. En discutant avec un autre organisme vous apprenez qu’il emploie déjà un·e technicien·ne et cet organisme vous propose de recourir à ses services au besoin pour un tarif avantageux.

ET

2. Vous et l'autre organisme partenaire vous entendez sur les modalités de la mutualisation de ressources humaines et souhaitez prévoir ces modalités dans une entente écrite.
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	RÉDIGEZ VOTRE CONTRAT



Voici les instructions pour compléter votre contrat de mutualisation pour le prêt de locaux :

· Vous devez remplacer les passages entre crochet […] et les passages « en italique » par les informations qui sont pertinentes à votre situation;

· Vérifier quels éléments du modèle de contrat s’appliquent à votre situation et retirer ceux qui ne sont pas pertinents;

· Consulter les documents suivants de la boîte à outils : 
· Lexique
· Section ressources utiles du présent document (page 2) 


· [bookmark: _Hlk76385694][bookmark: _Hlk76385882]Il est fortement recommandé de consulter un·e avocat·e du secteur privé afin qu’il vérifie le contenu du document.
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[bookmark: _Hlk77583924][bookmark: _Hlk77583990][bookmark: _Hlk77597073][bookmark: _Hlk77585108][bookmark: _Hlk77585335][bookmark: _Hlk76389060][bookmark: _Hlk77585417][bookmark: _Hlk76654879][bookmark: _Hlk77585483][bookmark: _Hlk76389700]

CONTRAT DE MUTUALISATION
ENTRE
« [Nom légal complet sous lequel l’organisme est enregistré] », personne morale sans but lucratif, dûment constituée en vertu de la [Loi sur les compagnies, Partie 3 (RLRQ, C. C-38) ou Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif (L.C. 2009, ch. 23)] ayant son siège social au [adresse complète], représentée aux fins du présent contrat par [nom, titre], dûment autorisé aux fins du contrat, ci-après désignée « [insérer le nom courant que l'organisme souhaite utiliser aux fins du contrat]» ;
ET
« [Nom légal complet sous lequel l’organisme est enregistré] », personne morale sans but lucratif, dûment constituée en vertu de la [Loi sur les compagnies, Partie 3 (RLRQ, C. C-38) ou Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif (L.C. 2009, ch. 23)] ayant son siège social au [adresse complète], représentée aux fins du présent contrat par [nom, titre], dûment autorisé aux fins du contrat, ci-après désignée « [insérer le nom courant que l'organisme souhaite utiliser aux fins du contrat] » ; 

Collectivement désignées les « Parties » ou individuellement la « Partie ».








Préambule
Considérant la volonté commune des parties de collaborer afin de favoriser la mise en commun de ressources humaines et ce, de manière efficace et sécuritaire ;

Considérant qu’elles souhaitent encadrer cette collaboration par une entente formelle précisant les conditions de partage, les droits et obligations réciproques des parties ainsi que les mécanismes de résolution des différends ;

Les Parties conviennent de ce qui suit :
Définitions
Aux fins du présent contrat, les termes suivants sont définis comme suit :
« Contrat » : le présent contrat de mutualisation, incluant ses annexes et tout avenant dûment signé par les Parties.
« Mutualisation » : la mise en commun de ressources humaines.
« Parties » : [remplacer par le nom du premier organisme] et/ou [remplacer par le nom du deuxième organisme], collectivement ou individuellement, selon le contexte.
« Responsable désigné·e » : la personne identifiée par chaque Partie pour assurer le suivi et la coordination de la mise en œuvre du contrat.
« Ressources humaines » : les ressources humaines identifiées à l’article 2 du présent contrat mises à disposition selon les modalités établies.






1. Objet
Le présent contrat a pour objet de définir les modalités, conditions et obligations entourant la mutualisation des ressources humaines.
2. Description de la mutualisation
2.1 Ressources partagées
Les Parties conviennent de partager les services de certaines personnes employées, notamment :
· Poste occupé : [Indiquer le titre du poste (ex. technicien·ne informatique, comptable, etc.)], en conformité avec les modalités prévues au présent contrat.
2.2 Modalité de partage des services
[L’organisme employeur de la ressource humaine] s’engage à rendre disponible les services de [poste occupé] à [organisme bénéficiaire des services] selon les modalités suivantes : 
· [Préciser les types de services (ex: se charger des paies, mettre à jour le site internet)].
· [Préciser les disponibilités de la ressource humaine (ex: une fois par mois, au besoin, maximum de deux fois par semaine)].
· [Préciser les modalités pour solliciter les services tout au long de l’entente (ex. L’organisme bénéficiaire devra communiquer avec l’employeur de la ressource humaine pour solliciter les services ou l’organisme bénéficiaire devra communiquer directement avec la ressource humaine)].
Les parties s’engagent à respecter les modalités prévues au contrat de travail de l’employé·e concerné·e. Toute clause dérogatoire au contrat de travail est nulle.

Les parties conviennent que seul l’organisme employeur de la ressource humaine détient un lien de subordination avec celle-ci. 
L’organisme bénéficiaire des services s’engage à fournir à la ressource humaine un lieu de travail exempt de danger pour sa santé et sa sécurité physique et psychologique.
3. Durée
Le présent contrat entre en vigueur à compter du [date] et se termine le [date] et pourra être renouvelé par entente écrite entre les Parties.
4. Tarif et paiement
[L’organisme bénéficiaire] convient de payer le montant de [précisez le montant] à chaque [précisez la date (ex: 1er du mois)] pour les services des ressources humaines mutualisées prévus au présent contrat.
OU
[L’organisme bénéficiaire] s’engage à payer à [l’organisme employeur] le montant de [précisez le montant] le [précisez la date].
OU
[L’organisme employeur] convient de mutualiser les ressources humaines gratuitement.

[L’organisme employeur] s’engage à fournir à [l’organisme bénéficiaire] une facture indiquant le montant dû le [précisez la ou les dates].

En cas de retard de paiement, des intérêts au taux légal peuvent être exigés à compter du jour suivant l’échéance du paiement.

Le paiement devra être effectué par [précisez le mode de paiement (ex. virement bancaire, chèque)].

5. Confidentialité
Les Parties s’engagent à ne pas divulguer toute information confidentielle dont elles pourraient avoir connaissance dans le cadre de la mutualisation de ressources.
6. Règlement des différends
Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution du présent contrat sera d’abord soumis à une rencontre de médiation entre les Parties avec un médiateur qui aura été choisi d’un commun accord entre les parties. 

À défaut d’entente, les Parties pourront recourir à l’arbitrage ou aux tribunaux compétents du district judiciaire de [ville].
7. Modification
Toute modification au présent contrat devra être faite par écrit et signée par les deux Parties.
8. Résiliation
Le présent contrat peut être résilié par consentement mutuel des Parties [ou unilatéralement par l’une ou l’autre des Parties moyennant un préavis écrit de [précisez le nombre de jours].

Toute résiliation ne doit pas contrevenir au contrat de travail de la ressource humaine. 
9. Dispositions générales
Le présent contrat constitue l’intégralité de l’entente entre les Parties et doit respecter le contrat de travail de la ressource humaine.

Le contrat est régi par les lois en vigueur dans la province de Québec.


FAIT À [ville], ce [date], en deux (2) exemplaires originaux.
_____________________________
[Signature de l’Organisme employeur]
Nom :
Fonction :

______________________________
[Signature de l’Organisme bénéficiaire]
Nom :
Fonction :

image3.png
ﬂ“\‘\ Développement
() social
3

X
.-

Q!

Laurentides




image4.jpg
2F Info Justice

Laval — Laurentides — Lanaudiére




